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NORME 1 
FORMULAIRES D’ÉVALUATION DES ÉLÉMENTS 



NORME 1 : MISSION, PLANIFICATION, ORGANISATION ET INTÉGRITÉ 

Une faculté de médecine a établi par écrit un énoncé de mission et des objectifs relatifs au programme d’études médicales, effectue une planification continue et s’est dotée de règlements administratifs qui décrivent une structure organisationnelle efficace et des processus de gouvernance. Dans l’exercice de toutes ses activités internes et externes, la faculté de médecine fait preuve d’intégrité en se conformant de façon continue et documentée à des processus, politiques et pratiques équitables, impartiaux et efficaces. 


==========================================


Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer le tableau de notation des éléments avant de soumettre l’AEFM.

Sous-comité d’auto-évaluation de la faculté de médecine
Norme 1 – Tableau de notation des éléments 


	Norme 1
	Mission, planification, organisation et intégrité

	Élément
	

	1.1
	Planification stratégique et amélioration continue de la qualité

	1.1.1
	Responsabilité sociale

	1.2
	Politiques sur les conflits d’intérêts

	1.3
	Mécanismes favorisant la participation des membres du corps professoral

	1.4
	Ententes d’affiliation

	1.5
	Responsabilités et privilèges du doyen

	1.6
	Conditions d’admissibilité




Associez un des codes suivants au numéro d’élément. 
	Code indicateur
	Couleur

	Satisfaisant
	

	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
	

	Insatisfaisant
	



Remarque : Si l’élément 1.1 a été qualifié de satisfaisant, la cellule dans laquelle figure le numéro d’élément correspondant devrait être en bleu, tel qu’illustré dans l’exemple ci-dessus. 


1.1 PLANIFICATION STRATÉGIQUE ET AMÉLIORATION CONTINUE DE LA QUALITÉ 

Une faculté de médecine s’engage sur une base permanente dans des processus de planification stratégique et d’amélioration continue de la qualité qui lui permettent de se fixer des objectifs programmatiques à court et à long terme, d’obtenir des résultats mesurables qu’elle utilise pour améliorer la qualité de ses programmes d’études, et d’assurer un suivi efficace de la conformité du programme d’études médicales aux normes d’agrément. 

Exigence 1.1-1
La faculté de médecine s'engage dans un processus continue de planification stratégique qui lui permet de se fixer des objectifs programmatiques à court et à long terme. 

Analyse des preuves à l’appui de l’exigence 1.1-1






Exigence 1.1-2
La faculté de médecine s’engage dans des processus d’amélioration continue qui lui permettent d’obtenir des résultats mesurables qu’elle utilise pour améliorer la qualité de ses programmes d’études. 

Analyse des preuves à l’appui de l’exigence 1.1-2






Exigence 1.1-3
La faculté de médecine s’engage sur une base permanente dans des processus d’amélioration continue de la qualité qui permettent d’assurer un suivi efficace de la conformité de son programme d’études médicales aux normes d’agrément.

Analyse des preuves à l’appui de l’exigence 1.1-3



=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	1.1-1
	
	
	

	1.1-2
	
	
	

	1.1-3
	
	
	









NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :



1.1.1 RESPONSABILITÉ SOCIALE 

Une faculté de médecine s’engage à répondre aux préoccupations prioritaires en matière de santé des populations qu’elle est responsable de servir. La responsabilité sociale de la faculté de médecine :
a) est exprimée dans son énoncé de mission;
b) est concrétisée dans le cadre de son programme d’études  par le biais des admissions, du contenu des programmes d’études, des types d’expériences d’apprentissage et des lieux où elles se déroulent;
c) se traduit par des mesures de résultats précises.

Exigence 1.1.1-1
La faculté de médecine s’engage à répondre aux préoccupations prioritaires en matière de santé des populations qu’elle est responsable de servir.

Analyse des preuves à l’appui de l’exigence 1.1.1-1






Exigence 1.1.1-2
La responsabilité sociale de la faculté de médecine :
a) est exprimée dans son énoncé de mission;
b) est concrétisée dans le cadre de son programme d’études médicales par le biais des admissions, du contenu des programmes d’études, des types d’expériences d’apprentissage et des lieux où elles se déroulent;
c) se traduit par des mesures de résultats précises.

Analyse des preuves à l’appui de l’exigence 1.1.1-2





=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	1.1.1-1
	
	
	

	1.1.1-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant

RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :

1.2 POLITIQUES SUR LES CONFLITS D’INTÉRÊTS 

Une faculté de médecine a mis en place et suit des politiques et procédures efficaces qui s’appliquent aux membres du Conseil d’administration, à ceux du corps professoral et à toute personne responsable du programme d’études médicales afin d’éviter que des conflits d’intérêts influencent le fonctionnement du programme d’études médicales, de ses établissements cliniques affiliés et de toute entreprise y étant liée. 

Exigence 1.2-1
La faculté de médecine a mis en place et suit des politiques et procédures efficaces en ce qui a trait aux conflits d’intérêts qui s’appliquent : 
i. aux membres du Conseil d’administration;
ii. aux membres du corps professoral;
iii. à toute personne ayant des responsabilités dans le programme d’études médicales. 

Analyse des preuves à l’appui de l’exigence 1.2-1






Exigence 1.2-2
La faculté de médecine a mis en place et suit des politiques et procédures efficaces afin d’éviter que des conflits d’intérêts influencent le fonctionnement : 
i. du programme d’études médicales; 
ii. de ses établissements cliniques affiliés; 
iii. de toute entreprise y étant liée. 

Analyse des preuves à l’appui de l’exigence 1.2-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	1.2-1
	
	
	

	1.2-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :
1.3 MÉCANISMES FAVORISANT LA PARTICIPATION DES MEMBRES DU CORPS PROFESSORAL
 
Une faculté de médecine s’assure que des mécanismes efficaces (notamment les structures de comités) ont été mis en place pour favoriser la participation directe des membres du corps professoral au processus décisionnel lié au programme d’études médicales, en offrant notamment l’occasion de participer à la discussion et à l’implantation des politiques et procédures propres au programme, s’il y a lieu. 

Exigence 1.3-1
La faculté de médecine s’assure que des mécanismes efficaces ont été mis en place pour favoriser la participation directe des membres du corps professoral au processus décisionnel lié au programme d’études médicales.

Analyse des preuves à l’appui de l’exigence 1.3-1






Exigence 1.3-2
La faculté de médecine s’assure d’offrir aux membres du corps professoral l’occasion de participer à la discussion et à l’implantation des politiques et procédures propres au programme, le cas échéant. 

Analyse des preuves à l’appui de l’exigence 1.3-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	1.3-1
	
	
	

	1.3-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :



1.4 ENTENTES D’AFFILIATION 

Dans le cadre de la relation qu’entretient une faculté de médecine avec ses milieux cliniques affiliés, le programme de formation de tous les étudiants en médecine demeure sous le contrôle du corps professoral de la faculté de médecine, comme précisé dans les ententes d’affiliation écrites qui définissent les responsabilités de chaque partie relativement au programme d’études médicales. Il est nécessaire d’avoir une entente écrite avec tout milieu clinique affilié auquel on a recours régulièrement pour les expériences d’apprentissage clinique. Il peut également être nécessaire d’avoir conclu de telles ententes avec d’autres milieux cliniques qui jouent un rôle important dans le programme de formation clinique. De telles ententes prévoient, au minimum : 
a) l’assurance de l’accès de chaque étudiant en médecine et de chaque membre du corps professoral aux ressources appropriées à la formation des étudiants en médecine;
b) la primauté de l’autorité de la faculté de médecine en ce qui a trait aux affaires pédagogiques et à la formation/l’évaluation des étudiants en médecine;  
c) le rôle de la faculté de médecine dans le recrutement et l’affectation de membres du corps professoral qui ont des responsabilités dans la formation des étudiants en médecine;
d) une description de la responsabilité quant au traitement et au suivi lorsqu’un étudiant en médecine est exposé à un risque infectieux ou lié à l’environnement, ou encore à un accident professionnel; 
e) la responsabilité partagée du milieu clinique affilié et de la faculté de médecine à l’égard de la création et du maintien d’un climat d’apprentissage approprié, propice à la formation et au développement professionnel des étudiants en médecine. 

Exigence 1.4-1
Dans le cadre de la relation qu’entretient une faculté de médecine avec ses milieux cliniques affiliés, le programme de formation de tous les étudiants en médecine demeure sous le contrôle du corps professoral de la faculté de médecine, comme précisé dans les ententes d’affiliation écrites qui définissent les responsabilités de chaque partie relativement au programme d’études médicales. Il est nécessaire d’avoir une entente écrite avec tout milieu clinique affilié auquel on a recours régulièrement pour les expériences d’apprentissage clinique. Il peut également être nécessaire d’avoir conclu de telles ententes avec d’autres milieux cliniques qui jouent un rôle important dans le programme de formation clinique. De telles ententes prévoient, au minimum : 
a) l’assurance de l’accès de chaque étudiant en médecine et de chaque membre du corps professoral aux ressources appropriées à la formation des étudiants en médecine;
b) la primauté de l’autorité de la faculté de médecine en ce qui a trait aux affaires pédagogiques et à la formation/l’évaluation des étudiants en médecine;  
c) le rôle de la faculté de médecine dans le recrutement et l’affectation de membres du corps professoral qui ont des responsabilités dans la formation des étudiants en médecine;
d) une description de la responsabilité quant au traitement et au suivi lorsqu’un étudiant en médecine est exposé à un risque infectieux ou lié à l’environnement, ou encore à un accident professionnel; 
e) la responsabilité partagée du milieu clinique affilié et de la faculté de médecine à l’égard de la création et du maintien d’un climat d’apprentissage approprié, propice à la formation et au développement professionnel des étudiants en médecine. 

Analyse des preuves à l’appui de l’exigence 1.4-1








=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	1.4-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :



1.5 RESPONSABILITÉS ET PRIVILÈGES DU DOYEN

Une faculté de médecine a mis en place et fait connaître des règlements ou des documents de politique similaires qui décrivent les responsabilités et les privilèges de son doyen et de ceux à qui il délègue son autorité (p. ex., les vice-doyens et vice-doyens associés), les directeurs de département, les cadres administratifs, les membres du corps professoral et les comités. 

Exigence 1.5-1
La faculté de médecine a mis en place des documents de politique qui décrivent les responsabilités et les privilèges de son doyen et de ceux à qui il délègue son autorité (p. ex., les vice-doyens et vice-doyens associés), les directeurs de département, les cadres administratifs, les membres du corps professoral et les comités. 

Analyse des preuves à l’appui de l’exigence 1.5-1






Exigence 1.5-2
Ces documents de politique sont rendus publics. 

Analyse des preuves à l’appui de l’exigence 1.5-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	1.5-1
	
	
	

	1.5-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :



1.6 CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ 

Une faculté de médecine veille à ce que son programme d’études médicales réponde à toutes les conditions d’admissibilité* du CAFMC en ce qui a trait à l’agrément initial et continu et elle fait partie d’une université habilitée par la loi à décerner le diplôme de docteur en médecine, ou y est affiliée.

* Les détails figurent dans les Règles de procédure du CAFMC. 

Exigence 1.6-1
La faculté de médecine veille à ce que son programme d’études médicales réponde à toutes les conditions d’admissibilité* du CAFMC en ce qui a trait à l’agrément initial et continu. 

Analyse des preuves à l’appui de l’exigence 1.6-1






Exigence 1.6-2
La faculté de médecine veille à ce que son programme d’études médicales fasse partie d’une université habilitée par la loi à décerner le diplôme de docteur en médecine, ou y soit affilié

Analyse des preuves à l’appui de l’exigence 1.6-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	1.6-1
	
	
	

	1.6-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :
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